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Comment obtenir d'autres renseignements 
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• Service national d'appareils de télécommunications pour les malentendants   1-800-363-7629  
• Télécopieur         1-877-287-4369  

Programme des services de dépôt 

• Service de renseignements       1-800-635-7943  
• Télécopieur          1-800-565-7757  

Comment accéder à ce produit 

Le produit no 99-010-X2011003 au catalogue est disponible gratuitement sous format électronique. Pour obtenir un exemplaire, 
il suffit de visiter notre site Web à www.statcan.gc.ca et de parcourir par « Ressource clé » > « Publications ». 

Normes de service à la clientèle 

Statistique Canada s'engage à fournir à ses clients des services rapides, fiables et courtois. À cet égard, notre organisme s'est 
doté de normes de service à la clientèle que les employés observent. Pour obtenir une copie de ces normes de service, veuillez 
communiquer avec Statistique Canada au numéro sans frais 1-800-263-1136. Les normes de service sont aussi publiées sur le 
site www.statcan.gc.ca sous « À propos de nous » > « Notre organisme » > « Offrir des services aux Canadiens ». 
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Tous droits réservés. L'utilisation de la présente 
publication est assujettie aux modalités de l'entente 
de licence ouverte de Statistique Canada 
(www.statcan.gc.ca/reference/licence-fra.html).  

This publication is also available in English. 
 

Signes conventionnels 

 
Les signes conventionnels suivants sont employés dans les 
publications de Statistique Canada :  
 

. indisponible pour toute période de référence 

.. indisponible pour une période de référence précise 

... n'ayant pas lieu de figurer 

0 zéro absolu ou valeur arrondie à zéro 

0 s valeur arrondie à 0 (zéro) là où il y a une distinction 
importante entre le zéro absolu et la valeur arrondie 

p provisoire 
r révisé 

x confidentiel en vertu des dispositions de la Loi sur la 
statistique 

E à utiliser avec prudence 

F trop peu fiable pour être publié 

* valeur significativement différente de l'estimation 
pour la catégorie de référence (p < 0,05) 

 

 
Note de reconnaissance 

 
Le succès du système statistique du Canada repose sur 
un partenariat bien établi entre Statistique Canada et la 
population du Canada, ses entreprises, ses 
administrations et les autres établissements. Sans cette 
collaboration et cette bonne volonté, il serait impossible 
de produire des statistiques exactes et actuelles. 
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Encadré: Enquête nationale auprès des ménages 

Ceci est la première diffusion de données de l'Enquête nationale auprès des ménages (ENM). Environ 4,5 millions 
de ménages à travers le pays ont été sélectionnés pour l'ENM et représentaient environ un tiers de tous les 
ménages. 

Le présent ENM en bref, ainsi que l'article Statut des générations : les enfants nés au Canada de parents 
immigrants, no 99-010-X2011003 au catalogue, sont des compléments au document analytique Immigration et 
diversité ethnoculturelle au Canada, no 99-010-X2011001 au catalogue. 

Des renseignements supplémentaires sur l'Enquête nationale auprès des ménages sont présentés dans le Guide 
de l'utilisateur de l'Enquête nationale auprès des ménages, no 99-001-X au catalogue. Des renseignements sur la 
qualité des données de l'ENM sur l'immigration et les données ethnoculturelles sont présentés dans la série de 
guides de référence portant sur ces thèmes. 

0BIntroduction 

La citoyenneté renvoie au statut légal de citoyen d'une personne. La citoyenneté canadienne peut s'acquérir à la 
naissance ou par naturalisation. 

La naturalisation est le processus par lequel les immigrants se voient accorder la citoyenneté canadienne. Les 
immigrants reçus ayant répondu à certains critères sont admissibles à la citoyenneté canadienne par naturalisation. 
Les critères pour obtenir la citoyenneté comprennent généralement une exigence en matière de résidence, la 
connaissance du français ou de l'anglais ainsi que des connaissances de base sur le Canada. 

Pour de nombreux immigrants, le fait de devenir citoyen canadien constitue la dernière étape du processus 
d'immigration. Les immigrants affirment leur allégeance au Canada, le pays dans lequel ils se sont installés. Par la 
même occasion, les citoyens naturalisés ont des droits, notamment le droit de voter et d'exercer une fonction publique, 
que les non-citoyens n'ont pas. 

L'Enquête nationale auprès des ménages (ENM) de 2011 a montré qu'un peu plus des trois quarts (78,3 %) de la 
population totale au Canada étaient des citoyens canadiens de naissance, 15,8 % étaient des citoyens canadiens par 
naturalisation et le reste (6,0 %) n'avait pas la citoyenneté canadienne. 

1BLa plupart des immigrants admissibles avaient obtenu la citoyenneté 

La plupart des immigrants admissibles avaient obtenu la citoyenneté canadienne, mais la proportion variait de façon 
considérable selon la période d'immigration et le pays de naissance. 

En 2011, environ 6 042 200 personnes au Canada nées à l'étranger étaient admissibles à la citoyenneté. De ce 
nombre, un peu plus de 5 175 100, soit 85,6 %, ont déclaré qu'elles avaient obtenu la citoyenneté canadienne. 

http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/as-sa/99-010-x/99-010-x2011003_2-fra.cfm
http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/as-sa/99-010-x/99-010-x2011003_2-fra.cfm
http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/as-sa/99-010-x/99-010-x2011001-fra.cfm
http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/as-sa/99-010-x/99-010-x2011001-fra.cfm
http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/ref/nhs-enm_guide/index-fra.cfm
http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/ref/nhs-enm_guide/index-fra.cfm
http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/ref/guides/index-fra.cfm
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Ce taux de naturalisation au Canada était plus élevé que dans d'autres pays qui accueillent un grand nombre 
d'immigrants. Par exemple, en Australie1, 74,0 % des personnes nées à l'étranger étaient naturalisées en 2011. 
Aux États-Unis2, le taux de naturalisation des personnes nées à l'étranger s'établissait à 43,7 % en 2010. 

Parmi les provinces, l'Ontario comptait la plus forte population d'immigrants admissibles ainsi que la plus forte 
proportion d'immigrants ayant obtenu la citoyenneté canadienne (87,0 %). Elle était suivie du Québec (85,1 %) et de 
la Colombie-Britannique (84,3 %). Les provinces de l'Atlantique affichaient la plus faible proportion (78,5 %). 

Plus longtemps les immigrants résident au Canada, plus ils sont susceptibles de devenir des citoyens canadiens 
(figure 1). Parmi la population née à l'étranger ayant immigré avant 1971, 93,3 % ont déclaré qu'ils étaient citoyens 
canadiens. En revanche, un peu plus des trois quarts (77,2 %) des immigrants qui sont arrivés entre 2001 et 
2005 avaient obtenu la citoyenneté. Un peu moins des deux cinquièmes (36,7 %) des immigrants nouvellement 
admissibles qui sont arrivés entre 2006 et 2007 étaient citoyens canadiens en 2011. 

Figure 1 Pourcentage d'immigrants qui sont citoyens canadiens, selon la période d'immigration, Canada, 2011 

 
Note : Les immigrants reçus ou les résidents permanents doivent généralement résider au Canada durant au moins trois ans avant d'être 

admissibles à la citoyenneté canadienne. 
Source : Statistique Canada, Enquête nationale auprès des ménages, 2011. 

Les plus grandes populations d'immigrants admissibles étaient nées au Royaume-Uni, en Inde, en Chine, aux 
Philippines, en Italie, aux États-Unis, dans la Région administrative spéciale de Hong Kong, au Viet Nam, en Pologne 
et en Allemagne. Cependant, leur taux de naturalisation variait fortement, allant de 95,9 % pour les immigrants nés 
dans la Région administrative spéciale de Hong Kong à 70,9 % pour les immigrants nés aux États-Unis. 

                                                      
1. Australian Bureau of Statistics, Census of Population and Housing, 2011. 
2. U.S. Census Bureau, American Community Survey, 2010. 

 93,3   92,0   92,3   90,8  

 77,2  

 36,7  

0 

20 

40 

60 

80 

100 

Avant 1971 1971 à 1980 1981 à 1990 1991 à 2000 2001 à 2005 2006 et 2007 

% 

période d'immigration 

Tous les immigrants 
admissibles : 85,6 % 



 

 
 

Statistique Canada – No 99-010-X2011003 au catalogue 5 

 

L'obtention de la citoyenneté canadienne 
 

2BCitoyenneté multiple 

Depuis 1977, le Canada reconnaît la citoyenneté multiple, ce qui signifie que les citoyens canadiens ont le droit d'avoir 
la citoyenneté de plus d'un pays. Les immigrants qui ont obtenu la citoyenneté canadienne par naturalisation ont 
également le droit de conserver leur nationalité antérieure. Cependant, la citoyenneté multiple n'est pas reconnue ni 
autorisée dans tous les pays. Dans de tels cas, les immigrants doivent choisir entre la citoyenneté canadienne ou leur 
citoyenneté antérieure. 

En 2011, une petite proportion de la population (2,9 %), soit environ 944 700 personnes, avaient une citoyenneté 
multiple. La plupart (79,5 %) étaient des immigrants.  

Parmi les citoyens canadiens naturalisés, 14,3 % d'entre eux avaient déclaré plus d'une citoyenneté. Le Royaume-Uni 
(11,9 %), les États-Unis (7,2 %) et la Pologne (5,2 %) étaient les pays mentionnés le plus souvent comme autre 
citoyenneté. 

Chez les citoyens canadiens de naissance, 0,7 % (environ 190 100 personnes) avaient déclaré une citoyenneté 
multiple. Les pays déclarés le plus souvent comme autre citoyenneté étaient les États-Unis (20,3 %), le 
Royaume-Uni (12,9 %) et la France (9,6 %). 

3BRenseignements supplémentaires 

Des renseignements supplémentaires sur l'immigration et la citoyenneté se trouvent dans les Tableaux de données de 
l'ENM, nos 99-010-X2011026 à 99-010-X2011034 au catalogue, le Profil de l'ENM, no 99-010-X au catalogue, ainsi que 
dans la Série « Perspective géographique » de l'ENM, no 99-010-X2011005 au catalogue. 

Pour obtenir des détails au sujet des concepts, des définitions, des univers, des variables et des termes 
géographiques utilisés dans l'Enquête nationale auprès des ménages de 2011, veuillez consulter le Dictionnaire de 
l'Enquête nationale auprès des ménages, no 99-000-X au catalogue. Pour des explications détaillées sur les concepts 
et des renseignements sur la qualité des données, veuillez vous reporter aux guides de référence sur le site Web de 
l'Enquête nationale auprès des ménages (ENM) de 2011. 

4BNote aux lecteurs 

Arrondissement aléatoire et répartitions en pourcentage : Afin de protéger le caractère confidentiel des 
renseignements recueillis lors de l'Enquête nationale auprès des ménages de 2011 tout en maintenant la qualité des 
résultats, on applique une méthode qui consiste à arrondir de façon aléatoire les valeurs présentées dans les cellules 
individuelles. Par conséquent, lorsque ces données sont totalisées ou regroupées, la valeur totale peut ne pas 
correspondre à la somme des valeurs individuelles, étant donné que le total et les totaux partiels sont arrondis 
séparément. De même, la somme des répartitions en pourcentage, qui sont calculées à partir de données arrondies, 
ne correspond pas nécessairement à 100 %. 

En raison de l'arrondissement aléatoire, les estimations et les pourcentages peuvent varier légèrement entre différents 
produits de l'Enquête nationale auprès des ménages de 2011, notamment les documents analytiques et les tableaux 
de données. 

http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-pd/dt-td/Lp-fra.cfm?LANG=F&APATH=3&DETAIL=0&DIM=0&FL=A&FREE=0&GC=0&GID=0&GK=0&GRP=1&PID=0&PRID=0&PTYPE=105277&S=0&SHOWALL=0&SUB=0&Temporal=2013&THEME=95&VID=0&VNAMEE=&VNAMEF=
http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-pd/dt-td/Lp-fra.cfm?LANG=F&APATH=3&DETAIL=0&DIM=0&FL=A&FREE=0&GC=0&GID=0&GK=0&GRP=1&PID=0&PRID=0&PTYPE=105277&S=0&SHOWALL=0&SUB=0&Temporal=2013&THEME=95&VID=0&VNAMEE=&VNAMEF=
http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-pd/prof/index.cfm?Lang=F
http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/as-sa/fogs-spg/?Lang=F
http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/ref/dict/index-fra.cfm
http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/ref/dict/index-fra.cfm
http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/index-fra.cfm?HPA


 

 
 

Statistique Canada – No 99-010-X2011003 au catalogue 6 

 

L'obtention de la citoyenneté canadienne 
 

Comparabilité entre les chiffres du questionnaire complet du Recensement de 2006 et les estimations de 
l'Enquête nationale auprès des ménages de 2011 : Les utilisateurs doivent faire preuve de prudence lorsqu'ils 
comparent les chiffres du questionnaire complet du Recensement de 2006 avec les estimations de l'Enquête nationale 
auprès des ménages (ENM) de 2011, car ces deux sources de données représentent des populations différentes. La 
population cible du questionnaire complet du Recensement de 2006 comprend les résidents habituels dans les 
logements collectifs et les personnes vivant à l'étranger, alors que la population cible de l'ENM les exclut. De plus, les 
estimations de l'ENM sont dérivées d'une enquête à participation volontaire, et elles peuvent par conséquent, 
comporter davantage d'erreurs dues à la non-réponse que les estimations dérivées du questionnaire complet du 
Recensement de 2006. 
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